
  TRAJECTOIRE DE SERVICES LORS D’UN DÉVOILEMENT EN AGRESSION SEXUELLE 

Toute personne qui reçoit un dévoilement (Exemples de référents : Centres de femmes, Organismes pour hommes, Bulle et Baluchon, 
Maison d’hébergement pour femmes, Centres en dépendance, Iris Estrie, CIUSSS de l’Estrie-CHUS, Services de police, Directeur des 
poursuites criminelles et pénales, Établissements d’enseignements, Médecins de famille, Professionnels en milieux privés, etc.). 

 
Rôle de la personne qui reçoit le dévoilement : 
Accueillir, soutenir, au moyen des attitudes aidantes au verso et référer selon les modalités ci-dessous. 
Si la victime est âgée de moins de 18 ans, signaler obligatoirement au Directeur de la protection de la jeunesse, 819 566.4121 ou 1 800 463.1029 

  À QUAND REMONTE L’AGRESSION SEXUELLE? 

 7 JOURS ET  
À QUAND REMONTE L’AGRESSION SEXUELLE? 

8 JOURS ET + 

 RLS Sherbrooke, Asbestos, 
Coaticook, Granit, Haut-St-
François, Memphrémagog,  

Val-St-François 

RLS Haute-Yamaska  
RLS La Pommeraie 

RLS Sherbrooke, Asbestos, 
Coaticook, Granit, Haut-St-

François,  
Memphrémagog, Val-St-François 

RLS Haute-Yamaska  
RLS La Pommeraie 
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Agression Estrie – CALACS  
(Services 24/7) 

(Clientèle féminine 12 ans et +) 
819 563.9999 ou 1.877.563.0793 

 
CAVAC de la région de l’Estrie 

(De jour, lundi au vendredi)  
(Toutes clientèles) 

819 820.2822 ou 1 877 822.2822 
 

Info-Social 24/7  
811 (option 2)  

 

CALACS des Rivières HY-BM 
(De jour, lundi au vendredi) 

(Personne s’identifiant partiellement ou 
totalement au genre femme, 12 ans et +) 

450 375.3338 
 

CAVAC de la région de l’Estrie  
(De jour, lundi au vendredi) 

(Toutes clientèles) 
819 820.2822 ou 1 877 822.2822 

 
Info-Social 24/7  
811 (option 2)  

 

Agression Estrie – CALACS  
(Services 24/7) 

(Clientèle féminine 12 ans et +) 
819 563.9999 ou 1 877 563.0793  

 
SHASE (Soutien aux hommes 

agressés sexuellement) 
(De jour, lundi au vendredi) 

(Personne s’identifiant partiellement ou 
totalement au genre homme 

 12 ans et +) 
819.933.3555  

 
CAVAC de la région de l’Estrie 

(De jour, lundi au vendredi) 
 (Toutes clientèles) 

819 820.2822 ou 1.877.822.2822 
 

Info-Social 24/7  
811 (option 2)  

CALACS des Rivières HY-BM 
(De jour, lundi au vendredi) 

(Personne s’identifiant partiellement ou 
totalement au genre femme, 12 ans et +) 

450 375.3338 
 

CAVAC de la région de l’Estrie  
(De jour, lundi au vendredi)  

(Toutes clientèles) 
819 820.2822 ou 1 877 822.2822 

 
Ressources pour hommes de la 

Haute-Yamaska 
(De jour, lundi au vendredi) 

(Clientèle masculine 14 ans et +) 
     450 777.6680 

 

Info-Social 24/7                     
811 (option 2)   
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 Centre désigné pour trousse 
médicolégale  

Toutes clientèles 
CIUSSS de l’Estrie-CHUS,  

Hôpital Fleurimont (Urgence) 

3001, 12
e
 avenue N, Sherbrooke 

Centre désigné pour trousse 
médicolégale 

Toutes clientèles  
CIUSSS de l’Estrie-CHUS,  
Hôpital de Granby (Urgence) 

205, Boulevard Leclerc O, Granby 

Clinique de pédiatrie médicosociale  
(13 ans et -) 

CIUSSS de l’Estrie-CHUS,  
Hôpital Fleurimont 

3001, 12
e
 avenue N, Sherbrooke 

 
Clinique de planification des 

naissances  
(Trousse médicosociale 14 ans et +) 

CIUSSS de l’Estrie-CHUS 
1095, rue Belvédère S, Sherbrooke 

Centre désigné pour trousse 
médicosociale 

Toutes clientèles 
Hôpital de Granby (Urgence) 

205, Boulevard Leclerc O, Granby 

En tout temps et pour tous les territoires : Proposer à la personne une référence aux organismes offrant de l’aide psychosociale en agression sexuelle énumérés ci-haut ou à la Ligne 
24/7 Info-aide violence sexuelle au 1 888 933.9007. 
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LES ATTITUDES AIDANTES LORS D’UN DÉVOILEMENT EN AGRESSION SEXUELLE 

             
 

                
 

      

 

     
     

**MISE EN GARDE POUR LES MOINS DE 18 ANS **

➢ Obligation de signaler à la Direction de la Protection de la 

Jeunesse, en vertu de l’article 39 de la loi de la 

protection de la jeunesse.

➢ Ne pas promettre de garder le secret

➢ Noter dès que possible les paroles de l’enfant

➢ Éviter toute question suggestive


